
bien attribuer le fait aux taches du so-
leil qu'à toute autre cause.

" La seule chose apparente est que le
commerce peut se préparer à un appro-
visionnement limité de thés de choix. La
diminution dans les recettes tant à Kobe
qu'à Yokohama est comparativement à
la même époque de l'année de 28,600 pi-
culs et, comparativement à 1903, de 39,-
400 piculs. A cette diminution on doit
ajouter une diminution probable dans
les achats pour expédition Indigène à
Shidzuoka où les opérations sont aussi
secrètes et Inconnues que l'endroit où
se trouvent l'Amiral Togo et la flotte

japonaise."
La même maison a câblé mardi à son

représentant à Montréal que le marché
pour les thés de la nouvelle récolte du
Japon était beaucoup plus fort par suite
de la diminution supposée de la récolte
et que les prix pour les thés variant de
20 à 2.6c. la lib. ont avancé de 2 1-2c. par
lb. et les qualités inférieures de 1 12c.

POUR LA COLONISATION ET LE
PROGRES

Une excellente Institution

Nous ne saurions trop encourager l'im-
migration dans notre pays. Tous nous
avons l'ambition de voir un Canada pros-
père, fort, puissant.

Ce n'est pas l'étendue qui nous man-
que, notre sol, nos forêts sont riches de
promesses, notre sous-sol renferme des
trésors. Il ne nous manque que des
bras qu'il nous faut demander aux con-
trés à dense population.

JEn ces dernières années, le nombre
des immigrants a augmenté dans de for-
tes proportions, il pourrait être bien
plus considérable encore pendant des
années et des années sans nous donner
la population que notre sol peut nour-
rir.

C'est donc faire oeuvre patriotique que
de travailler au peuplement du Canada.

Nous avons sous les yeux une circu-
laire de la Canadian General Service and
Colonization Co. qui se propose d'établir
et d'entretenir dans la Pité de New-York
une institution Canadienne d'une utilité
pratique.

Le but de cette compagnie est d'atti-
rer au Canada les émigrants qui débar-
quent à New-York, de leur faire connai-
tre les ressources et les avantages que
leur ofre notre pays, de les guider, en
un mot, comme par la main vers le Do-
minion.

Les Américains viennent eux-mêmes
au Canaua, abandonnant leurs terres,
leurs fermes pour venir chercher chez
nous des terres plus riches, plus produc-
tives. Quel puissant argument trouve-
ra, dans ce fait, la Canadian General Ser-
vice and Colonization Co. pour détourner
les nouveaux arrivants vers notre pays!

. LE PRIX COURANT

Dans Sm programme, nous constatons
également un but non moins utile, celui
de mettre nos manufacturiers et com-
merçants en relations avec les commer.
Qants américains pour l'écoulement de
nos produits.

Cette compagnie mérite évidemment
des encouragements pour mener à bien
ses projets et nous avons la ferme es-
poir qu'ils ne lui manqueront pas.

Cette compagnie dont le siège est
242, rue St Jacques a pour président un
'Canadien actil, 'intelli.gent, élnentieque
M. P. Poulin dont le nom est bien connu
parmi nos lecteurs.

LA MUSIQUE DANS LES MAGASINS

Un règlement interdit la musique dans
les magasins; toutefois, le maire a droit
d'autoriser les propriétaires des maga-
sins à faire entendre de la musique. Nous
comprenons que le maire ne donne pas
semiblable autorsation, si on la lui de-
mande; car, s'il l'accordait à l'un, quel
motif aurait-il de la refuser à l'autre?
Bientôt le règlement serait lettre morte
et quand un règlement existe c'est gé-
néralement pour qu'il soit observé.

Mais, au fait, pourquoi ce règlement?
En quoi, la musique peut-elle nuire au
bon ordre? Nous nous le demandons.

Nous savons que les avocat& de la tem-
pérance craignent que la musique dans
les endroits où se vendent des boissons
enivrantes n'attire une affluence de bu-
veurs et soit ainsi une cause d'intempé-
rance. Il y a peut-être là un fond de vé-
ri-té, bien que dans certaines 'eetrées
on ne se trouve pas plus mal de laisser
entendre la musique d'orchestrions, de
pianos, de violon-s, de harpes, etc.....
aux consommateurs. Admettons, toute-
fois, qu'en interdissant la musique dans
les cafés, bars, etc.. . on donne satisfac-
tion aux apôtres de la tempérance et
que c'est sage.

'Mais pourquoi priver la clientèle des
autres magasins d'entendre de la musi-
que soit pendant qu'elle fait ses achats,
soit quand elle se rafraîchit d'une limo-
nade, d'un sirop ou d'une crême à la
glace pendant la. saison chaude qui nous
arrive?

La seule raison qu'on puisse invoquer
c'est que les pasasnts s'arrêtent devant
les magasins pour entendre la musique
et' gênent la circulation.

N'existe-t-il pas une autre partie de
règlement qui Interdise précisément de
gêner la circulation d'encombrer les
trottoirs, etc.... ?

1l nous semble que ce règlement se-
rait à lui seul suffisant pour réprimer
les albus et que pas n'est besoin d'inter-
dire la musique que tout le monde aime
à entendre et qui, prétend-on,... adou-
cit les moeurs,

LES VIANDES FUMEES

Expéditions pendant la saison chaude

Le commerce de gros attire l"atten'.gn
du commerce de détail sur les ex;· di
tions des viandes fumées pendant la nai-
son chaude.

Qtiilques marchands insistent n me
en plef Coeur de l'été pour que les am-
bons, lards fumés, etc., leur soieni ex.
pédiés non recouverts de toile. il, ne
devraient pas insister, dans leur l'pn
intérêt, car ces viandes non ent. évs
arrivent généralement dans de m:mas
ses conditions; les mouches à ver,.. a
charnent après elles et y déposent:
oeufs; ces viandes peuvent ainsi :. tiar
rompre rapidement, même durant !- na
jet et alors ce sont des plaintes et qui.

quefois des retours qui ne sont ptaý jet.,
titiés, la marchandise voyageant aux rie
ques et périls de l'acheteur.

C'est pour cette raison que lu
leures maisons se refusent péitin'
rement à expédier des viandes .a .
,on entoilées pendant la saison dý 'lia.
leurs.

Quelques marchands ont une per-
tion non justifiée contre les viand> ttn-
toilées, parce qu'il arrive parfois qet 'h-
taches vertes apparaissent au-des.-us de
la toile. Ces taches ne sont nu'tmî
des signes de moisissure et senh"lt

facilement soit avec un peu de gtuaiu'»
fondue, soit avec quelques gouttes Ihiti-

le d'olive ou un corps gras uelb nque
et le jambon, par exemple, n'a nute

que meilleure apparence.
Il n'y a donc pas à hésiter. ily a 

curité à ne faire voyager en été i, -.an

des salées que couvertes de tuî

Personnel

M. J. S. Mathewson, de la na!r"n
Mathewson's Sons, est actuelb-mel :n
vacances à sa résidence d'été, l'eUt'
Métis. Il sera de retour à lotr -lan.
la première semaine de juillet.

Le samedi, 24 juin, jour de la f',
St-JeanaBaptiste, et le samedi, -
let,. jour de la Confédéretion, nus be
reaux et entrepôts seront ferené

L. Chaput, Fils & Cie, Mtnt

La maison L. Chaput, Fils et f'. p
a la représentation de la maisoi l
tinazzi & Cie. de Turin, vient dI
voir une expédition de ce fam",
mouth. Ses qualités apéritive •

tives sont reconnues comme le-
res. Ce Vermouth est en grand"
mée en Europe, et l'essayer un,
c'est l'adopter pour toujours.

Personnel
iM. Daniel Richard, de la ma: lh

Richard, de Cognac, Franc'. •:

à Montréal le 12 juin. M. Riclai :.
fait plusieurs voyages aiu Canada y
compte de nombreux amis.

La marque de Cognac Ph
est certainement une des pl'>
sur notre marché e MM. Laie p a(
tin et Cie Ltée en sont les s:

pour la Puissance.


